
Qu'est-ce que le quiet quitting dans le cadre professionnel ?

Réponse courte

Le quiet quitting ou "démission silencieuse" désigne un phénomène où les salariés limitent volontairement leur

engagement professionnel en effectuant strictement les tâches prévues dans leur contrat de travail, sans heures

supplémentaires non rémunérées ni initiatives dépassant leur fiche de poste. Au Luxembourg, cette pratique n'est

pas sanctionnable juridiquement tant que le salarié respecte ses obligations contractuelles. Elle reflète souvent

une recherche d'équilibre entre vie professionnelle et personnelle, particulièrement répandue chez les jeunes

générations depuis la pandémie COVID-19.

Définition

Le quiet quitting correspond à une forme de désengagement professionnel où le salarié maintient sa présence

au travail tout en réduisant son investissement personnel à ce qui est strictement exigé par son contrat. Cette

démarche ne constitue pas une démission réelle, mais plutôt un recalibrage de l'engagement professionnel.

Les caractéristiques principales incluent : respect strict des horaires de travail, refus des tâches non

contractuelles, limitation des communications professionnelles en dehors du temps de travail, et absence de

volontariat pour des projets supplémentaires. Au Luxembourg, cette pratique s'inscrit dans le cadre du droit à la

déconnexion instauré par la loi du 28 juin 2023.

Le phénomène touche particulièrement les salariés en contrat à durée indéterminée recherchant un meilleur

équilibre vie privée-vie professionnelle, sans pour autant rompre leur relation de travail.

Conditions d’exercice

Le quiet quitting peut être "pratiqué" sans risque juridique au Luxembourg sous certaines conditions. Le salarié doit

continuer à exécuter fidèlement ses missions principales définies dans son contrat de travail et respecter les

directives légitimes de son employeur liées à sa fonction.

Les horaires contractuels doivent être respectés, ainsi que les procédures internes obligatoires. Le salarié conserve

son devoir de loyauté envers l'employeur et ne peut refuser systématiquement les instructions raisonnables relevant

de sa qualification professionnelle.

L'employeur ne peut sanctionner cette pratique si elle ne constitue pas un manquement contractuel caractérisé.

Cependant, un refus répété d'instructions compatibles avec le contrat pourrait être qualifié d' insubordination selon la

jurisprudence.
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Modalités pratiques

Pour les responsables RH, identifier le quiet quitting nécessite d'observer plusieurs signaux : baisse de la

participation aux réunions non obligatoires, respect strict des horaires sans dépassement, diminution des initiatives

personnelles, et réticence à accepter des responsabilités supplémentaires.

L'accompagnement de ces situations implique un dialogue constructif pour comprendre les motivations du salarié.

Les entreprises peuvent proposer des aménagements : clarification des fiches de poste, révision de la charge de

travail, amélioration de la reconnaissance professionnelle, et renforcement des perspectives d'évolution.

La prévention passe par une politique RH équilibrée : respect effectif du droit à la déconnexion, définition claire des

attentes, valorisation du travail accompli, et promotion d'un environnement de travail sain conforme aux obligations

légales de sécurité.

Pratiques et recommandations

Les entreprises luxembourgeoises doivent adopter une approche préventive du quiet quitting. Il est recommandé

d'établir des entretiens réguliers avec les équipes pour détecter les signes de désengagement et identifier les

causes sous-jacentes.

La mise en place d'une politique de reconnaissance claire, incluant des perspectives d'évolution et de formation

professionnelle, contribue à maintenir l'engagement. L'application effective du droit à la déconnexion et le respect des

équilibres vie privée-vie professionnelle constituent des leviers essentiels.

En cas de quiet quitting avéré, privilégier l'accompagnement plutôt que la sanction. Proposer un plan d'amélioration

des conditions de travail, réviser les objectifs si nécessaire, et envisager une mobilité interne peuvent constituer des

solutions durables.

Les managers doivent être formés à identifier et gérer ces situations sans créer de tensions supplémentaires au

sein des équipes.

Cadre juridique

Au Luxembourg, aucune disposition spécifique du Code du travail ne traite du quiet quitting. Le phénomène

s'analyse au regard des obligations contractuelles générales entre employeur et salarié.

Le salarié reste tenu d'exécuter son contrat de bonne foi (principe général du droit du travail), ce qui implique loyauté

et diligence dans l'accomplissement de ses missions. L'employeur conserve ses obligations de sécurité et de santé

au travail, incluant la prévention des risques psychosociaux.

La loi du 28 juin 2023 sur le droit à la déconnexion renforce la légitimité des salariés à limiter leur disponibilité en

dehors du temps de travail. Les conventions collectives sectorielles peuvent préciser les modalités d'application de

ces principes.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



En cas de litige, l'évaluation se fera au cas par cas selon les obligations contractuelles spécifiques et le respect

des directives légitimes de l'employeur.

Le quiet quitting reflète souvent des dysfonctionnements organisationnels plus profonds : charge de travail excessive, manque de

reconnaissance, perspectives limitées, ou management défaillant. Plutôt que de le considérer comme un problème disciplinaire, les

entreprises gagneraient à l'analyser comme un signal d'alarme sur leur climat social et leurs pratiques managériales.

Cette approche permet d'améliorer durablement l'engagement des équipes et de prévenir des problématiques plus graves comme le

turnover ou les arrêts maladie liés au stress professionnel.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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